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Place de stationnement Mittlere Murkart pour les nomades; prolongation

de la durée de séjour à un mois au maximum.

Grâce à la compréhension des bourgeois de Frauenfeld, la ville a pu
installer une place de stationnement pour les nomades dans la
clairière entre Fabrikkanal et Murg dans la Mittlere Murkart.
Cette place est très fréquentée depuis quelque temps. Jusqu'à
présent, les nomades pouvaient rester au maximum 8 jours sur cette
place de stationnemmt. Ce délai découle de la loi sur l'établissement

et le séjour, qui prescrit le même délai de 8 jours pour
déposer les papiers dans la commune de domicile.
L'installation de la place de Mittlere Murkart pour les nomades a
provoqué les protestations de la population. Lors d'un colloque à"
lachancellerie communale le 28 juin 1938 entre les habitants de

Mittlere Murkart et les représentants de la Radyenossonschuft der
Landstrasse, il est devenu évident que les différences de mentalité
entre les habitants sédentaires et les hôtes nomades peuvent donner
lieu è des difficultés. Certains dérangements peuvent être évités
grâce à une médiation ou è des mesures policières; l'accès è la
place de stationnement sera rBfusé aux usagers qui provoquent des
désagréments.
La Radgenossenschaft der Landstrasse, en tant qu'organisme central
des nomades suisses, sollicite le Conseil Communal de prolonger la
durée de séjour des nomades sur la place de Mittlere Murkart
jusqu'à un mois au maximum. Cette durée correspond en général au
délai qui est de rigueur en Thurgovie pour la patente de camp
valant. La commune de Leinfelden accorde aux nomades suisses depuis
ce printemps déjà la possibilité de stationner avec 5 à S caravanes
pendant un mois sur la place au nord du terrain de la protection
civile de Leinfelden.
En considération des désagréments et inconvénients liés à un
fréquent changement de place de stationnement, le Conseil Communal
considère comme justifiée une prolongation de la durée de séjour.
Il est conscient de ce que l'annonce officielle de changement de
domicile et la déposition des papiers devraient advenir dans un
délai de 8 jours. Il est cependant d'usage dans de nombreuses
communes de mettre à disposition des nomades (domiciliés en Suisse)
une place de stationnement pour la durée d'un mois sans exiger la
déposition des papiers suivant le code civil.L'administration et le
contrôle de la place de stationnement de Frauenfeld sont de la
compétence de la police communale; cette dernière perçoit également-
la taxe de stationnement.
A titre d'essai, .le Conseil Communal approuve la prolongation
provisoire de la durée de séjour des nomades sur la place de
stationnement de Mittlere Murkart à un maximum d'un mois. La
direction est chargée d'élaborer un accord à ce sujet avec la
Radgenossenschaft der Landstrasse, représentée par R. Huber,
Freilagerstrasse 5, GQAB Zurich.
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